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Chers étudiants, ce document complète et modifie le livret de synthèse qui vous a été remis 

en début d’internat. Il contient quelques informations importantes auxquelles nous vous 

remercions de prêter attention. 

 

Enseignements 

Afin d’améliorer votre formation, quelques changements ont été apportés à votre 

programme d’enseignement. Ainsi :  

- l’atelier de communication de niveau 2 a été déplacé en 1ère année de phase 

d’approfondissement, 

- afin de ne pas alourdir votre programme d’enseignement, les ateliers de gestes 

techniques (infiltration, ORL, ophtalmo) ont été regroupés en un unique atelier lors 

de première année de phase d’approfondissement, 

- un 3ème atelier de communication a été introduit, il aura lieu durant de votre 2ème 

année de phase d’approfondissement. 

Le reste des enseignements est inchangé. 

 
Rappels importants 
 

Les séminaires ont lieu une fois par an, leur date est fixée par le D.M.G. Chaque promotion est 

informée des dates la concernant en début de semestre. 

 

Les ateliers sont déployés à plusieurs reprises durant l’année, le nombre de places disponibles 

est limité à chaque session. Votre participation est conditionnée à votre inscription individuelle 

préalable via l’outil Evento®. Un mail d’invitation vous sera adressé en début de semestre. 

Vous devez vous inscrire aux ateliers en suivant le lien Evento® à partir de votre adresse mail 

universitaire (prénom_nom@etu.u-bourgogne.fr). 

 

Les séances de tutorat sont organisées par votre tuteur, il doit vous en communiquer les dates 

en début de semestre. 

 

Certains enseignements nécessitent la réalisation d’un court travail préalable ou d’un post-

test. Ces éléments vous seront communiqués par mail sur votre adresse universitaire 

(prénom_nom@etu.u-bourgogne.fr), une quinzaine de jours avant l’enseignement. La 

réalisation de ces travaux est obligatoire pour valider l’enseignement. 

Ces informations seront également disponibles dans les canaux Teams® dédiés à chaque 

enseignement, une quinzaine avant le jour de l’enseignement. 

 

Votre participation aux enseignements est obligatoire, et prime sur la présence en stage. 

Les enseignements du D.E.S. priment sur tout enseignement optionnel (D.I.U, F.M.C, etc.). 

 

La validation des enseignements ne se fait pas par simple présence. Votre participation 

active est indispensable durant les enseignements. La réalisation des travaux préalables et 

post-test est indispensable lorsqu’ils sont organisés pour un enseignement. 

En cas de non réalisation d’un travail préalable à un enseignement, votre inscription à ce 

dernier sera annulée, il faudra vous inscrire à une session de l’année suivante. 

 

Le département de médecine générale de Dijon a mis en place un calendrier partagé vous 

permettant de retrouver toutes les dates d’enseignements ou d’épreuves de votre cursus. 

Nous vous invitons à l’intégrer à vos propres agendas en suivant le lien ci-joint : 

https://tinyurl.com/AgendaDMGDijonEtudiants 

 

Le planning récapitulatif du semestre est également disponible sur le site internet de la 

faculté : https://sante.u-bourgogne.fr/departement-de-medecine-generale-presentation  
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Le tutorat 

Le tutorat s’adresse à tous les étudiants de 3ème cycle de Médecine Générale de Dijon. Un 

tuteur vous est attribué par tirage au sort lors de l'entrée en 3ème cycle. Ce tuteur vous 

accompagnera durant les 3 années de D.E.S. En cas de prolongation exceptionnelle de votre 

D.E.S, le tuteur pourra vous accompagner durant un unique semestre complémentaire. 

 

 

Modalités de validation du 

D.E.S. de Médecine Générale 

 

Phase socle 

Aucune modification 

 

Phase d’approfondissement 

Sa validation nécessite la validation de la maquette de stages des 2èmes et 3èmes années : 

- « Médecine adulte polyvalente », 

- « Santé de la femme et de l’enfant », 

- « SASPAS », 

- ainsi que d’un « Stage libre ». 

 

Elle nécessite également la validation des enseignements facultaires : 

- séminaires : Gestion des pathologies chroniques et polypathologies ; Thèse ; Organisation 

des soins ; Installation, remplacement et environnement professionnel ; 

- ateliers : Soins non programmés ; Infiltrations et gestes en ophtalmologie et O.R.L. ; Gestes 

en santé de la femme ; Santé du couple et Sexologie ; Prévention ; Maintien à domicile et 

soins de support ; Communication niveau 2 ; Communication niveau 3. 

- douze séances de tutorat de groupe (soit 18 au total sur le cursus complet). 

 

Validation finale du D.E.S. 

Outre la validation des stages et des enseignements facultaires, l’étudiant devra justifier : 

- de la validation d’un « test de lecture » annuel d’une revue médicale indépendante à 

comité de lecture, orientée vers les soins premiers (Exercer, Médecine ou Prescrire) ; 

- de la validation d’une fiche de thèse par une commission dédiée au D.M.G. Cette fiche 

est un outil pédagogique d’accompagnement au travail de thèse mais n’a pas vocation 

à valider le sujet ou la qualité méthodologique du projet. 

- de la rédaction d’un mémoire de D.E.S, visé par le tuteur, dont l’évaluation sera faite par 

le jury lors de la soutenance.  

 

 

Bonne fin de D.E.S. à tous ! 
 

Dr Katia MAZALOVIC (Directrice du D.M.G.),

Dr Claire ZABAWA, Pr François MORLON, Pr Didier CANNET, Pr Arnaud GOUGET, 

Pr Clément CHARRA, Dr Anne WALDNER, Dr Rémy DURAND, Dr Benoit DAUTRICHE,

Dr Alexandre DELESVAUX, Dr Jérôme BEAUGRAND, Dr Olivier MAIZIERES, 

Dr Ludivine ROSSI. 
 

Mme Morgane VAQUER (Secrétariat Pédagogique).


